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de chasseurs, pour lesquels l'avancement se donne sur tous les balaillons.
Dans l'infanterie de la garde, c'est le grade de capitaine (lequel correspond

ä celui de major dans la ligne) qui est donnö par division ; au
contraire, il est donnö par corps pour la cavalerie de la garde.

L'avancement aux grades superieurs ä celui de major a lieu par arme
comme chez toules les puissances, puis sur toute l'armöe pour les officiers
gönöraux.

Jnsqu'au grade de capitaine inclus, la rögie absolue de l'avancement
est l'anciennetö. II n'y a d'exception soit en temps de paix, soit en temps
de guerre, que pour les officiers qui se sont signalös d'une maniöre excep-
lionnelle. Les officiers qui ont ötö en conge pendant un an, ceux qui se
sont fail renvoyer de la garde, ou ceux qui ont commis des fautes graves,
perdent le droit de l'anciennetö. II n'y a d'ailleurs pas d'exclusions moli-
vees par Pinaptilude professionnelle, exclusions qui seules cependant
semblent justifier le principe trös absolu de l'anciennetö.

On avance au grade de major tant au choix qu'ä l'anciennetö, mais le
choix domine, sans toutefois qu'il existe une proportion lögale entre les
deux modes; d'oü il suit que l'anciennetö n'est pas un droit formel, quoi-
qu'en principe il en soit tenu compte.

Enfin, ou avance exclusivement au choix aux grades supörieurs ä celui
de major sans qu'une duröe de service effectif dans chaque grade soit lö-
galement imposöe. (A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE

UAnnee militaire, revue annuelle des fails relatifs aux armöes francaise el ötrangöres.

— Premiere annöo 1877. — !n-!8. SS9 pages — Paris. — Berger-Levrault.
1878.

Cet ouvrage est destine ä combler une lacune dans la littörature militaire

en permettant ä chacun de trouver condensös en un volume une
foule de renseignements que, sans cela, on serait obligö de rechercher
dans des nombreuses publications traitant des sciences militaires. Nous
sommes heureux de pouvoir feliciter les auteurs de VAnnee militaire
de ce qu'ils ont parfaitement rempli le but qu'ils s'ötaient propose.

Le sommaire de l'ouvrage suffira pour montrer ä nos lecteurs que la
lecture de l'ouvrage qui nous oecupe est pleine d'interet et d'utilitö.

L'ouvrage est divise en quatre parties :

La lre partie traite de l'organisation de l'armee frangaise dans tous ses
dötails.

La 2° partie renferme la meme etude pour les armees etrangeres.
La 3e partie contient une etude sur la Guerre d'Orient.
La 4e partie contient un memorial polilique et militaire pour l'annöe

1877 et une serie d articles necrologiques.
L'Annee militaire paraitra tous les ans vers le mois d'avril; et chaque

partie de l'ouvrage sera modifiee en raison de changements survenus.
Nous ne pouvons que recommander aux personnes qui tiennent ä etre
au courant des faits militaires de toute nature ä lire cet ouvrage qui,
nous en sommes certain, sera consulte par tous avec fruit et interet.

NOUVELLES ET CHUOXIQIJE

Le Conseil fedöral a adoptö l'ordonnance suivante au sujet des revolvers des

officiers, des guides et des sous-officiers portant revolvers, ainsi que pour les dragons
et soldals d'artillerie :

I. Le revolver prösente au Conseil federal et marque du n° 8 el de trois croix,
avec le calibre actuel d'ordonnance de 10,4mm et k infiammation centrale, est
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dösignö comme revolver d'ordonnance, modöle de 1878, avec les modifications
suivantes:

1° Le guidon devra etre transformö conformöment au revolver, ordonnance 1872.
2» Le cylindre devra etre munis d'agencements spöeiaux et correspondre du

resle au modöle 8 -rff.
3° Les rayures du chien doivent elre plaies sur Ic cöte införieur ; du reste, elles

doivent ötre assez profondes pour qu'il soit facile d'armer avec le pouce de la main
droite. La pointe du chien doit avoir les bords ä angle aigu

IL Le Deparlement militaire est autorise ä faire examiner s'il est opportun do
faire etablir, pour les officiers non-montes, un second modöle un peu plus löger,
mais de möme ordonnance, et, si cet essai reussit, k tenir ces revolvers ä la disposilion

des officiers, k la sanetion administrative du matöriel de guerre.
III. Le Departement militaire prendra les mesures necessaires pour que, au

moment de la distribution des revolvers d'ordonnance, modele 1878. les revolvers
modöle 1872 soient aussi transformös de facon ä ce que la nouvelle munilion puisse
servir. Les frais en resultant seraient pris sur los credits pour achat de revolvers.

— Le Conseil föderal a nommö: secretaire de la seclion administrative de
Pintendance du matöriel de guerre föderal, en remplacement de M. de llerrenschwand
dömissionnaire, M. Gollieb Bleuler, lieutenant d'arlillerie, de Hirslanden (Zürich),
actuellement employöä la section technique de celte intendance ; secretaire d'etat-
major, M. Victor Duboux, ä Nyon.

Pays-Bas. — L'armöe hollandaise vient d'eteculcr ses mnnoouvivs d'automne,
qui, quoique n'ayant pas eu lieu sur une aussi grande echelle quo dans les autres
etats, n'en ont pas moins prösentö un intöröl particulier.

II s'agissait en effet d'opörations combinöes avec Celles de la Holle. Une division
ä l'effeciif reduit de S000 hommes (8 bataillons, 2 escadrons, 4 b.itteries, un
dölachement de sapeurs et des tölögraphes) echelonnee depui< l'embouchure de la Meuse,
jusqu'ä une dizaine de kilomelres au nord de Leyde, devait s'opposer au debarquement

de Iroupes ennemies, sur les cötes de la mer du Nord. Aprös quelques jours
de croisiöro et d'essais de debarquement, la flotte ful censee avoir debarquö, au
t Hoek van Holland, > les troupes de la 2mo brigade de la division qui figurörent
depuis lors l'ennemi. Deux jours do manoeuvres, brigade contre brigade, et un defilö

terminörent ces exercices qui ont dure du 7 au 11 seplembre.
L'Armee imontenegrine. — Une des premiöres suites de l'agrandissement

territorial aecorde au Montenegro par le Congrös de Berlin, sera une augmentation
notable de sa puissance militaire. On assure quo le prince Nikila ötudie les mesures
ä prendre pour amener l'effectif de ses troupes ä un chiffre de 00,000 hommes et
cela en peu d'annees. 30,000 hommes formeront le premier ban, I 1,444 lo second,
18,240 le troisiöme. D'aprös ce projet, chaque bai.iillon d'infanterie sera forme de
8 compagnies au lieu de 6 comme actuellement. L'effeciif de cliaque compagnie
sera de 114 hommes; celui d'un bataillon de 912 hommes. Le premier ban se
composera de:

1° 32 bataillons d'infanterie ä 8 compagnies de 114 hommes, ensemble 29,184.
2° 1 escadron de cavalerie ä 100 hommes armes de sabres.
3° 3 escadrons de cavalerie ä 100 hommes armös de carabines.
4° 6 batleries d'artillerie de montagne, canons Krupp de 6 cm., ä 4 canons et 40

hommes, ensemble 24 canons et 240 hommes.
8° 9 batteries de canons en acier fondu ä 4 canons et 40 hommes ; ensembte 36

canons et 360 hommes.
6° a balteries de canons de siege de 2a cm., syslöme Krupp, la balterie ä 4

canons et 215 hommes, ensemble 20 canons et 123 hommes.
7° 1 compagnie de pionniers de 100 hommes.
D'aprös cela le premier ban se composera de 32 bataillons d'infanterie, 4

escadrons de cavaleiie, 20 batteries d'artillerie, avec un effeclif de 30,400 hommes
d'infanterie, cavalerie et artillerie et 80 canons.

Le second contingent se composera de 32 bataillons, 1 escadron, 12 batteries de
campagne et 1 batterie de montagne.

Enfin le troisiöme ban se composera exclusivement d'infanterie, et comprendra 20
bataillons. Le premier contingent et la moilie du second, environ 36,000 hommes
et 100 canons devront toujours ötre prets pour les Operations offensives. Enfin on
comple que 5000 chevaux et 10,000 bötes de somme pourront loujours ölre röqui-
sitionnös pour le service militaire.
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MISE AU CONCOURS
La place d'aide technique de la section technique de Padministration

du materiel de guerre federal est mise au concours. Traitement annuel:
Fr. 3,200. au maximum.

Les prösentations pour cette place doivent etre adressees franco au
Departement soussigne d'ici au 3 octobre prochain au plus tard.

Les attributions de ce poste sont principalement les suivantes :

1. Projeter et elaborer les ordonnances sur le materiel de guerre de
tout genre (Texte et planches)

2. Diriger et corriger l'impression des ordonnances et en soigner la
traduetion.

3. Contröler le materiel livre : (Constructions en bois et en fer, articles
en cuir et etoffes)

4. Correspondance de nature technique en allemand et en francais.
Les mecaniciens techniques qui connaissent dejä les ordonnances

actuelles sur le maleriel de guerre et qui possedent en outre des connaissances

militaires generales obtiendront en premier lieu la preference.
Berne, le 13 septembre 1878

Departement militaire federal.

Vient de paraitre :
A Paris, chez TANERA; ä Lausanne, chez B. BENDA, editeurs

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

Esquisse dies evenements militaires
et politiques

par

Ferdinand LECOMTE,
colonel-divisionnaire suisse.

Tome IImc, lrc partie, in-8° avec 3 cartes, dont un plan detaille des

positions de Plevna. Prix : 3 francs.

VIENT DE PARAITRE:

ANNUAIRE MILITAIRE SUISSE
Deuxieme annee.

Traduit de l'allemand par le capitaine A. Salquin,

secretaire au Departement militaire suisse.

Prix : elegamment relie, fr. 2.

En vente chez tous les libraires et chez l'editeur
K. J. Wyss ä Berne.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE AD. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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